
LES JOURS DE JEÛNE : LE SAVIEZ-VOUS ?

Notre calendrier nous demande de jeûner à plusieurs reprises 
dans l’année :

•  Le Yom Kippour : 10 Tichri. C’est le seul jeûne qui fi gure dans 
la Torah, d’où son importance.

•  Le Ticha béav : 9 av. Nous jeûnons en ce jour, (essentiellement) 
en souvenir de la destruction des 2 temples, ayant eu lieu le 
même jour de l’année (à 490 ans d’intervalle).
 
• Le 17 Tamouz : Nous jeûnons en cette date notamment à 
cause de la destruction de la muraille de Jérusalem, avant celle 
du Temple.

• Le jeûne de Guédalia : 3 Tichri. Nous jeûnons en ce jour, car 
c’est la date à laquelle Guédalia ben A’hikam a été tué. Il était un 
descendant de lignée royale et a été nommé par Nabuchodonosor 
pour diriger le peuple resté à Jérusalem pendant l’exil juif de 
Babylonie. Il fut assassiné par Ichmaël ben Netanya, lui-aussi 
descendant de lignée royale, lorgnant également ce poste. Cet 
assassin tua également un grand nombre de juifs ce jour-là.

• Le 10 Tevet : Nous jeûnons en ce jour, parce que le siège 
de Jérusalem menant à la destruction du 1er Temple débuta 

à cette date. Ainsi, le siège est le début de la catastrophe et la preuve que les diff érents 
avertissements du prophète Jérémie étaient concrets. 

• Le jeûne d’Esther : 13 Adar : Il s’agit d’un jeûne à connotation joyeuse, puisqu’il 
symbolise le miracle qui a été celui des juifs de cette époque dans la ville de Suze. 
Alors que le décret de Haman d’assassiner tous les juifs a été promulgué, Esther 
demande aux juifs de jeûner pendant 3 jours. Hachem sauve les juifs de Haman 
qui sera quant à lui pendu. C’est en souvenir de cela que nous jeûnons.


